
:^ mi

-vl'

— 52-

Pendant les douze premiers mois de radmission. art.

25 par l, page^34^
.^.^^^^^^ ^^^ ^^ ^^^ ^ ^^^ 3^

par. 6,Maladnui /a 'p'asle visiteurs, art. 25, par^5 page 35

Po^lrmaTadll „^venanl d'intempérance, art 25. pa.

page 35

Et?ê^endeué depuis plus d'un mois d'amende, art. 25.

Prl'::;ic'sffie™nt pas excéder douze mois. art. 25.

Me''mbrè'-bï:S dans une armée étrangère, art. 25.

Ve^ don? le man n'a pas été un an dans la Société.

Velt^trlfte'mrrf^ta'it^uïetté de ,uat. mois de

.rr^ridttôn-U^ ^pour^^^^^^^^^^

0;;;'elins''rrivés''cfmme les veuves, art. 26, par. 6.

laKufl'amende imposée pour fumer dans la salle

n'est pas payée, art. 36. par. 2. page 44.

PBIVATIOK DES FRAIS FCNÉRAIBES.

Membre mourant dans l'année de son admission, art.

„e^«'b?f.uéffile armée étrangère ou se suici-

Mrre1nde^tî^;^^« •
------

„*J:Sref,ufîl^l^rn4'e^atroi?;eestre,usée,art.

28, par. 5, page 41.

EXEMPTION DE CONTRIBUTIONS FUNÉRAIRES OU DE LA FL fE.

y.^hr.,« malades recevant bénétices, art. 7, par. 2,

;ffie';ru^U»eVrrt^lnssamaison,etc..
art. 23, par. 6, page 33.


